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Collectivité de Corse 

Office du Développement Agricole et Rural de Corse 

 

 

 

 

APPEL A PROJETS N° 4.1.2 – BIEN-ETRE ANIMAL 
SECTEURS : APICOLE, VOLAILLES, BOVIN, PORCIN, OVIN/CAPRIN, EQUIN 

 

REFERENCE REGLEMENTAIRE : 

 PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL DE LA CORSE 2014-2020 (FEADER) et transition 
2021/2022 

 RÈGLEMENT (UE) No 1305/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 17 décembre 
2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) 

 Règlement (UE) 2020/2220 du PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 23 décembre 2020 
établissant des dispositions transitoires relatives au soutien du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) et du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) en 2021 et 2022, 
et modifiant les règlements (UE) no 1305/2013, (UE) no 1306/2013 et (UE) no 1307/2013 en ce qui 
concerne les ressources et leur application en 2021 et 2022 et le règlement (UE) no 1308/2013 en 
ce qui concerne les ressources et la répartition de ce soutien pour les exercices 2021 et 2022 

 Note de service de service SG/SM/SDPS/2020-73 du 15 décembre 2020 concernant la mise en œuvre 
du volet « agriculture, alimentation, forêt » du plan France Relance 

 Note de service DGPE/SDC/2021-160 du 4 mars 2021 modifiant la note DGPE/SDC/2020-811 du 24 

décembre 2020 concernant la mise en œuvre du Socle national du « Pacte Biosécurité – Bien-être 
animal » du volet « agriculture, alimentation, forêt » du plan France Relance  

MESURE CONCERNEE : 

 4.1-2- Aide aux investissements dans les exploitations agricoles – Structuration et 
équipement des exploitations agricoles   
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CONTEXTE 

REFERENCE DE L’APPEL  A PROJET 

 
Titre Appel à projet spécifique au Bien Etre Animal (BEA) 
Numéro référence AAP Mesure 4.1.2 
Date d’approbation par le CE de Corse 25 janvier 2022 
Date de lancement de l’appel à projet Décembre 2021 
Date de clôture 30 septembre 2022 

 

ENJEUX DE L’APPEL A PROJET  

Dans le contexte de la période de transition 2020-2022 du PDRC, cet appel à projet est ciblé sur 
l’ADAPTATION DES ELEVAGES AUX ENJEUX RELATIFS AU BIEN-ETRE ANIMAL. 

Le bien-être animal est devenu une préoccupation majeure des consommateurs et devient donc un 
enjeu pour les élevages. 

Cet AAP est adossé au dispositif 4.1.2 des PDRC. Il s’adresse à l’ensemble des filières animales 
d’élevage à savoir : les filières apicole, avicole, bovine, porcine, ovine/caprine, et équine1.  

Il mobilise les fonds de l’UE, de la CdC et bénéficie, sous conditions, d’une participation financière 
de l’Etat au titre du Plan de Relance National à l’Agriculture mis en œuvre par le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation, consécutivement à la crise du COVID19. 

A titre indicatif, l’enveloppe allouée à cet appel à projets est de 750.000€, sous réserve de la 
disponibilité effective des crédits.  

Les projets portent sur les équipements, la modernisation des bâtiments, et les aménagements 
extérieurs qui contribuent à l’amélioration du bien-être animal. 

Pour information : les projets pour lesquels une participation de l’Etat sera engagée correspondent 
au Type II identifié dans la circulaire nationale (cf annexe 1 investissements listés dans le socle 
national). 

 
Ce dispositif est géré intégralement par le guichet unique - service instructeur de l’ODARC2. 

                                                             

1 En dehors des structures intervenant dans la filière équestre, concernées par la mesure 6.4.2 du PDRC. 

2 Balagne - Tél : 04 95 60 48 01 

Centre-Corse -Tél : 04 95 48 82 53 
Pays bastiais - Tél : 04 95 59 21 66 
Castagniccia-Costa Verde - Tél : 04 95 59 21 65 
région d’Aléria - Tél : 04 95 56 20 74 
Plaine Orientale - Tél : 04 95 56 20 74 
Extrême Sud - Tél : 04 95 30 95 40 
Sartenais Valinco - Tél : 04 95 10 45 23 
Pays Ajaccien et pour l’Ouest Corse - Tél : 04 95 29 50 24 
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Les demandes d’aides sont annexées au présent appel à projet et disponibles sur le site internet de 
l’ODARC. Les dossiers sous format papier (en un seul exemplaire) sont à déposer ou à envoyer à : 

 
OFFICE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL DE CORSE 

Avenue Paul GIACOBBI- BP 618- 20601 BASTIA CEDEX 
 

CALENDRIER 

Cet appel à projet est ouvert pour un dépôt de demandes jusqu’au 30/09/2022 
 
L’instruction et la sélection des candidatures s’opère en continu après reception du dossier complet 
sous réserve de la disponibilité effective des crédits. 

CONTENU DE L’APPEL A  PROJET 

BENEFICIAIRES 

Les bénéficiaires éligibles sont ceux prévus par la mesure 4.1.2, à savoir : 

 Les agriculteurs :   
- les personnes physiques ou morales dont l’objet est agricole (sociétés à objet agricole 

telles que GAEC, EARL, SCEA, SASU...). Toutefois pour les personnes morales, la majorité 
des parts doit être détenue par une ou plusieurs personnes physiques justifiant du statut 
d’exploitant agricole. 

-  les organismes publics ou à but non lucratif mettant en valeur une exploitation agricole 
(fondations, associations, établissements d’enseignement et de recherche agricoles, 
organismes de réinsertion…) exerçant réellement une activité agricole.  

 

 Les groupements d’agriculteurs : toute forme juridique collective dans laquelle les 
exploitants agricoles détiennent la totalité des parts sociales (y compris les CUMA et les 
coopératives de production). 

DEPENSES ELIGIBLES 

 
L’appel à projet vise à accompagner les élevages dans l’amélioration de leur équipements relatifs 
au bien-être animal. 
Sont admissibles à l’aide : 

 
- Les dépenses matérielles relatives aux équipements, au travaux extérieurs et aux 

aménagements de bâtiments (isolation, éclairage, sol…) ; 
 

- Les dépenses immatérielles : les frais généraux relatifs au projet : études préalables, 
diagnostic d’exploitation (bien-être animal), honoraires et expertises, dans la limite de 
5% des dépenses totales éligibles de l’opération.  

 
Les dépenses matérielles éligibles sont celles entrant dans les catégories suivantes : 
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Tableau : catégories de dépenses admissibles 

 
Les dépenses suivantes sont inéligibles : 
 

- Les matériels et équipements d’occasion 
- Les matériels et équipements financés via un crédit-bail 
- Les constructions de nouveaux bâtiments 
- Les petits matériels en dehors de ceux contribuant au bien-être animal 
- Les achats et travaux de renouvellement à l'identique et l'entretien. 

 

BATIMENT D’ELEVAGE Catégories de dépenses 

Qualité de l’air, 
température, humidité et 
ventilation 

 

- Diagnostic thermique des bâtiments ; 
- Système de pilotage lié au chauffage / à la ventilation des bâtiments, 

automatisation, monitoring ; 
- Isolation thermique, y compris bardages ; 
- Equipements de chauffage et de réduction de la température ; 
- Système de ventilation ; 
- Protection des animaux des aléas climatiques et des conditions 

climatiques au pâturage : Abris au pâturage. 

Ambiance lumineuse 
(lumière naturelle et 
éclairage) 

- Mise en place d'un éclairage permettant d’améliorer le BEA (y 
compris dispositif de programmation de l’éclairage) ; 

- Augmentation des surfaces vitrées. 

Sol, litière et aire de 
couchage 

- Revêtements de sol non glissant et lavable, (y compris stabilisation, 
dalles, tapis, rainurage, qualité adaptée à la pratique…, et bétonnage 
du sol intérieur) ; 

- Revêtements des pourtours et accès immédiats des bâtiments et des 
abris ; 

- Zones de circulation des animaux ; 
- Séparation des aires de vies (stalles, boxes,…etc) ; 

Matériels Catégories de dépenses 

Alimentation/abreuvement :  
- Matériels pour mise à disposition de l’alimentation et des 

compléments 

Aménagements pour l’accès 
à l’extérieur et permettant 
de limiter les risques de 
blessures des animaux lors 
de leur manipulation  

- Equipements de contention ; 
- Clôtures parcs pour volailles ; 
- Quai de chargement ; 
- Terrassement /bétonnage des sols et accès. 

Système de surveillance 
- Système de surveillance à distance, technologies embarquées et 

permettant de suivre le comportement des animaux ; 
- Système d'alarme. 

Autre - Table de vaccination. 

APICULTURE : 
Matériels répondant aux 
interventions sur les 
abeilles 

- Dispositif de pesage des ruches ; 

- Dispositif de protection des ruches : isolation – couvres cadres ; 

- Equipements et matériels de collecte et de travail sur les ruches : 

vêtement technique ; 

- Ruches équipées de grilles d’aération – planchers grillagés. 
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Le plancher de subvention est fixé à 1 000 € par opération. Le plafond de subvention est fixé à 
50 000 € par opération. 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

Conditions d’éligibilité et d’engagement des bénéficiaires 
 
Ne pas avoir fait l'objet d’un procès-verbal connu dressé dans l'année civile qui précède la date de 
dépôt de la demande d'aide, au titre des points de contrôles des normes minimales en matière 
d'hygiène et de bien-être des animaux de la ou des filières(s) en lien direct avec le projet (élément 
établi à la demande d’aide, sur la base d’une déclaration sur l’honneur du demandeur) ; 
 
Tout demandeur s’engage notamment à : 

- Maintenir l’investissement fonctionnel durant 5 années à compter de la date de solde 
de l’opération pour les équipements et de 10 ans pour les bâtiments. 

- Satisfaire aux obligations de publicité FEADER et de FranceRelance; 
- Informer immédiatement l'autorité de gestion de toute cessation d'activité ainsi que 

des modifications intervenant dans la mise en œuvre de l’opération. 
- Se conformer aux obligations liées aux contrôles administratifs sur place, sur pièces, 

communautaire ou national, pendant la durée de l’engagement de 5 ans 
 
Conditions d’éligibilité des projets  

 
Selon les dispositions s’appliquant à la mobilisation des crédits de l’Etat, les dossiers devront 
comporter un document présentant une évaluation de la mise en œuvre du bien-être animal sur 
l’exploitation. Le document devra concerner l’atelier d’élevage présentant le nombre d’animaux 
majoritaires sur l’exploitation (déclaré dans le cadre de la PAC). Pour les créations ou reprises 
d’activité, il n’est pas demandé de produire ce document. Ce document concernant l’atelier 
présentant le nombre d’animaux majoritaire sur l’exploitation (selon les éléments de la déclaration 
PAC) peut prendre l’une des trois formes suivantes : 
 

- Une attestation de contrôle par la DDPP valide datant de moins d’un an justifiant de la 

conformité aux règle de BEA (rapport d'inspection RESYTAL) ; 

 

- Ou, le résultat d’un diagnostic professionnel reconnu par la DGAL datant de moins d’un an ; 

 

- Ou, un autodiagnostic reconnu par la DGAL. Les grilles d’autodiagnostic, déclinées par 

filière, sont disponibles dans l’annexe 2. Elles sont accompagnées d’une notice explicative. 

Seule la grille est à fournir lors du dépôt du dossier. 

Ce document sera fourni par l’exploitant agricole, lors du dépôt du dossier de candidature en dehors 
de la filière apicole exonérée de ces obligations relatives au bien-être animal.  
 
En outre, des panneaux d’information et logos promouvant la marque France Relance devront être 
apposés à la charge des bénéficiaires ; si possible sur les réalisations financées, ou sous la forme 
d’une affiche disposée sur un local de l’exploitation (cf. modèle en Annexe 3). 
 

MONTANT ET TAUX D’AIDES 

 
L’aide est versée sous forme de subvention 
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 L’assiette de l’opération est établie sur présentation des prévisionnels (devis) 
d’équipements et de travaux, sauf pour la réalisation de clôture auquel est appliqué un 
barème de coûts standards forfaitaires au mètre linéaire ; 

 Dans le cadre de cet appel à projet, l’ensemble des Matériels relevant du BEA, entrant dans 
les catégories de dépenses visées dans le tableau page 5, sont définis par l’AG comme 
matériels prioritaires spécifiques aux filières de production pour le présent AAP, sans 
limitation de leur nombre, conformément aux dispositions (V9 du PDRC) relatives à la 
définition des matériels prioritaires désormais établie par l’AG. 

 Conformément aux indications du PDRC sur les AAP spécifiques, les autres obligations liées 
aux modulations par filière (adhésion, qualité) ne s’appliquent pas pour cet appel à projet 
spécifique au BEA. 

 Dans le respect des taux mentionnés dans le Règlement FEADER à l’article 17 et à l’annexe 
II, le taux d’aide publique est ainsi de :   

 

Objet 
Taux d’intervention 

Agriculteur Aîné 
Taux d’intervention 

Agriculteur JA 

Equipements relevant du 
BEA, y compris contention, 
abreuvement et alimentation 
dans les bâtiments, et travaux 
extérieurs (*):  

60%   70%(**) 

Travaux d’amélioration des 
bâtiments d'élevage 
(isolation, éclairage, aération, 
sol…). 

 

50%(**) 

 

 
 

60%(**) 

 
(*) taux pour les matériels prioritaires 
(**) Pour les agriculteurs avec des caprins de race corse majoritaires en UGB au sein de 
l'exploitation, les taux d’aide aux investissements de cet atelier d'élevage sont fixés à 60% pour les 
agriculteurs ainés, et 80% pour les JA. 

 
La détermination de la subvention s’établit sur la base des devis prévisionnels fournis au dossier 
qui déterminent l’assiette éligible. 

Le plafond d’investissement éligible à une aide, par exploitation agricole bénéficiaire s’élève à 
800.000 euros sur une période de 24 mois. Ce montant est majoré de 50% pour les jeunes 
agriculteurs. Ce plafond s'applique, en dehors des aides sur fonds EURI, sur le cumul des sous 
mesures 4.1 hors projet collectif (TO 4.1.1 et 4.1.2) et 4.2. 

CIRCUITS DE GESTION DES DOSSIERS 

 
A réception du dossier candidature complet incluant la demande d’aide publique, un accusé de 
réception sera transmis au bénéficiaire.  
 
En cas de pièces manquantes, le porteur de projet en est informé et devra compléter son dossier au 
plus tard dans les deux mois suivant la demande d’aide. Passé ce délai, la candidature sera 
considérée comme irrecevable.  
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Un dossier est considéré complet si toutes les pièces administratives demandées sont présentes 
dans le dossier. 
Pour les dossiers qui auront été sélectionnés, la date d’éligibilité des dépenses est fixée à la date 
de l’accusé de réception du dossier complet. 
Les dossiers dûments complétés seront instruits, puis proposés au Conseil Exécutif de Corse pour 
l’attribution des aides. 

PROCEDURE DE SELECTION DES DOSSIERS  

La grille de sélection qui permet l’attribution d’une cotation et le classement des dossiers par le 
service instructeur est celle de la mesure 4.1.2 du PDRC : 
 

 
 

La sélection des dossiers s’effectuera sur proposition du service instructeur dans le rapport adressé 
au Conseil Exécutif. 

 
L’entreprise dont le projet a été sélectionné reçoit ensuite la notification d’attribution des aides 
sous la forme de convention.  

 GRILLE DE SELECTION DE L'OPERATION 

CRITERES POINTS ATTRIBUES AUX 
CRITERES 

POINTS OBTENUS 
PAR LE PROJET 

Projet collectif ou 
Projet relevant du Partenariat Européen 

pour l’Innovation (PEI) ou, 
Projet porté par un JA 

90 0 

POUR LES AUTRES PROJETS 

Exploitant(s) à titre principal 40 0 

Exploitant(s) à titre secondaire 30 0 

QUALITE : Si AOC ou IGP ou races 
animales locale  

20 0 

ENVIRONNEMENT : Si atelier principal « 
Bio » ou agriculture raisonnée certifiée 

HVE  

10 0 

POUR TOUTES LES OPERATIONS DE LA 4.1 

Construction HQE, 
réduction/production/efficacité 

énergétique, Séquestration Carbone par 
l’utilisation de matériau bois, Techniques 

culturales simplifiées (semis direct, 
amélioration pastorale sans labour) 

10 0 

TOTAL MIN 30 - MAX 100 0 
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L’aide sera versée sur demande déposée auprès du service instructeur, après réalisation du projet 
et sur présentation de justificatifs. 

ANNEXES 

Annexe 1 : Dossier de candidature incluant la demande d’aide. 
Annexe 2 : Grilles d’autodiagnostic obligatoires selon note de service ministérielle 
DGPE/SDC/2021-160 du 04/03/2021. 
Annexe 3 : Affiche d’information France Relance. 
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Annexe 2 : Grilles d’autodiagnostic obligatoires selon note de service ministérielle DGPE/SDC/2021-160 du 04/03/2021 
 

- Filière bovine 
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- Filière caprine       - Filière porcine 
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- Filière équine 
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- Filière ovine 
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- Filière volailles 
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Annexe 3 : Affiche d’information France Relance 
 

 


